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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN 
 
Procès-verbal d'une séance extraordinaire du Conseil municipal de 
Saint-Colomban, exclusive au budget 2022, tenue le mardi 
14 décembre 2021 à 20h30, à l'hôtel de ville, en la salle du conseil au 
330 montée de l'Église, à laquelle sont présents mesdames les 
conseillères et monsieur le conseiller: 

 
Étienne Urbain, district 1           Valérie Gravel, district 5 
Christiane Wilson, district 2             Ayla Scriven, district 6 
Danielle Deraîche, district 3      Jessica Raby-Beaulieu, district 7 
Sandra Mercier, district 4        Isabel Lapointe, district 8 
 
Siégeant tous sous la présidence de monsieur Xavier-Antoine Lalande, 
maire. Le tout formant quorum selon les dispositions de la Loi sur les 
cités et villes. 

 
Me Stéphanie Parent, directrice générale est présente. 
Me Guillaume Laurin-Taillefer, greffier, est présent. 

 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 20h40. 
 
Il est mentionné qu’afin d’alléger la séance, à défaut de manifester son 
désaccord, il est présumé que tous les membres du Conseil présents 
sont en accord avec les décisions prises à la présente assemblée. 
 
 

 
RÉSOLUTION 375-12-2021 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance de 
l'ordre du jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson et résolu unanimement : 
 
D'ADOPTER l'ordre du jour de la présente séance. 
 

 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS RÉSERVÉE AUX ÉLUS 
 
Aucune question. 
 

 
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS DU PUBLIC RELATIVEMENT AUX 
SUJETS DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Aucune question. 
 

 
 
CONSTATATION PAR LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Le Conseil municipal constate et mentionne que l’avis de convocation a 
été signifié conformément au règlement concernant la régie interne des 
séances du Conseil municipal et dans le délai prévu à l’article 323 de la 
Loi sur les cités et villes (RLRQ, c.C-19). 
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RÉSOLUTION 376-12-2021 
ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR L'ANNÉE 2022 
 
Il est dûment proposé par madame la conseillère Valérie Gravel et résolu 
unanimement: 
 
D'ADOPTER les prévisions budgétaires pour l'année 2022 telles que 
présentées, à savoir: 
 

RECETTES 2022 
Taxes générales 14 544 140 $ 

Eau 225 320 $ 

Matières résiduelles 949 770 $ 

Taxes sur une autre base 264 100 $ 

Service de la dette 109 240 $ 

Paiement tenant lieu de taxes 255 590 $ 

Autres revenus 3 806 890 $ 

Transferts  1 373 250 $ 

TOTAL 21 528 300 $ 
 

CHARGES 2022 
Administration générale  3 583 480 $ 

Sécurité publique  3 695 150 $ 

Transport  5 257 930 $ 

Hygiène du milieu  1 836 640 $ 

Santé et bien-être  4 500 $ 
 

CHARGES 2022 
Aménagement et urbanisme  930 380 $ 

Activités récréatives  2 706 190 $ 

Bibliothèque  918 270 $ 

Frais de financement  451 640 $ 

Activités d'investissement  119 920 $ 

Affectations  2 024 200 $ 

TOTAL  21 528 300 $ 
 

 
 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 1001-2022 DÉCRÉTANT L'IMPOSITION DES TAUX DE 
TAXATION, DE COMPENSATION ET DE LA TARIFICATION DE 
DIFFÉRENTS SERVICES MUNICIPAUX POUR L'ANNÉE 2022 
 
Madame la conseillère Christiane Wilson donne avis de motion qu’à une 
session ultérieure sera adopté le règlement numéro 1001-2022 décrétant 
l'imposition des taux de taxation, de compensation et de la tarification de 
différents Services municipaux pour l'année 2022, et dépose également 
un exemplaire du projet de règlement.  
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AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 1002-2022 RELATIF À LA TARIFICATION DE L'ENSEMBLE 
DES SERVICES MUNICIPAUX 2022 

Madame la conseillère Danielle Deraîche donne avis de motion qu’à une 
session ultérieure sera adopté le règlement numéro 1002-2022 relatif à 
la tarification de l'ensemble des Services municipaux 2022, et dépose 
également un exemplaire du projet de règlement.  

QUESTIONS DU PUBLIC EXCLUSIVES AU BUDGET 

Aucune question. 

RÉSOLUTION 377-12-2021 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 

À 21h01 l'ordre du jour étant épuisé. 

Il est dûment proposé par madame la conseillère Valérie Gravel et résolu 
unanimement: 

DE LEVER la présente séance. 

____________________ 
Xavier-Antoine Lalande 
Maire 

________________________ 
Guillaume Laurin-Taillefer 
Greffier 

- signé - - signé -


